
 

  

PAR COURRIEL 

Le 1er avril 2020 

 

 

 

Aux commissaires scolaires 

 

Monsieur / Madame : 

 

OBJET : FERMETURE DES ÉCOLES JUSQU’À NOUVEL ORDRE 

 

Nous vous écrivons pour exhorter votre division scolaire à garder le personnel de soutien scolaire 

sur la liste de paie pour le reste de l’année scolaire. Les aides-éducateurs et les autres membres 

du personnel ont développé des liens significatifs avec les élèves. Et il y a tellement de travail à 

faire pour soutenir les enfants et leurs parents qui ne sont peut-être pas habitués à l’enseignement 

à domicile. 

 

En tant que syndicat qui représente environ 5 000 employés de soutien dans vingt-quatre 

divisions scolaires du Manitoba, le SCFP est prêt à travailler avec les divisions scolaires pour 

faire preuve de souplesse, afin qu’aucun aide-éducateur ou autre employé de soutien ne soit 

licencié. 

 

Avec autant d’élèves qui étudient à la maison, nous avons besoin d’un système scolaire fort et 

doté d’un personnel complet pour fournir le soutien dont les enfants ont besoin. 

 

Soulignons aussi qu’il y a, dans nos écoles, de nombreux enfants nouveaux arrivants et réfugiés 

qui ont des barrières linguistiques et culturelles, et même des troubles de stress post-traumatique. 

Nous avons besoin que nos agents de liaison scolaire et nos aides-éducateurs travaillent avec nos 

jeunes et soutiennent les parents qui ont des défis supplémentaires à relever à la maison. 

 

Les chauffeurs d’autobus scolaire peuvent également jouer des rôles importants pour aider nos 

élèves pendant qu’ils apprennent à domicile. Ils peuvent livrer du matériel scolaire aux élèves ou 

même des paniers de nourriture pour que les enfants dans le besoin continuent de profiter des 

programmes alimentaires. 

 

D’autres membres du personnel de soutien continuent de maintenir nos écoles propres et 

opérationnelles ou de fournir des ressources supplémentaires au personnel enseignant. 
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Dans une lettre adressée aux directeurs d’école, le ministre de l’Éducation a suggéré de verser les 

économies générées par la fermeture des écoles dans un compte distinct. Le SCFP est plutôt 

d’avis que ce n’est pas le moment de générer des économies, mais de soutenir le personnel et 

d’être créatif. 

 

Les divisions scolaires du Manitoba ont déjà prévu un budget pour leur personnel pour l’année. 

Ce personnel doit se concentrer sur l’aide à la réussite scolaire. 

 

Nous sommes impatients de travailler avec vous à l’élaboration de moyens pour permettre à nos 

membres de continuer à travailler pour les élèves et leurs parents en cette période difficile. 

 

Cordialement, 

 

ABE ARAYA 

PRÉSIDENT DU SCFP-MANITOBA 

 

 RICK PESCHEL 

COORDONNATEUR DU SECTEUR 

SCOLAIRE AU SCFP 
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